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REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par
MM. F. Lecomte, lieut.-colonel föderal; E. Ruchonnet, major fedöral d'artillerie;

E. Cuenod capitaine federal du genie.

N° 16. Lausanne, le 15 Aoüt 1866. XI6 Anne'e.

SOMMAIRE. — Rapport du Conseil federal sur l'adoption d'armes se

chargeant par Ia culasse. — Modification au reglement pour
l'administration fedörale de la guerre. — Repartition de l'armöe
föderale. (Suite.) — Actes officiels. — Nouvelles et chronique.

RAPPORT
DU CONSEIL FEDERAL A LA HAUTE ASSEMBLEE FEDERALE CONCERNANT

L'ADOPTION D'ARMES SE CHARGEANT PAR LA CULASSE.

(Du Li juillet 1866.)

Tit.,
Les perfectionnements apportes derniörement aux armes ä chargement

par la culasse et les experiences qui ont ete faites dans les

guerres d'Amerique et du Danemark, engagerent, dejä en mai de la

precedente annee, Ie Conseil föderal k soumellre ä un examen approfondi

la queslion de Tintroduetion dans notre armee des fusils k

chargement par la culasse, et ä faire toules les demarches necessaires

pour les essais k entreprendre.
Dans ce but, on ouvrit un concours pour la presenlalion d'un

modele d'arme de ce genre qui pourrait le mieux nous convenir; le delai

pour la duree de ce concours fut ötendu jusqu'au 1er octobre,
toutefois il dut etre prolonge d'un mois. (')

Dans l'intervalle vous aviez, en date du 22 juillet 1865, accorde un
crödit de fr. 10,000 pour subvenir aux frais des essais qui eurent
lieu en janvier 1866, par les soins tle la Commission (MM. les colonels

Herzog, Wurstemberger, Welli, Merian, les lieutenants-colonels

van Berchem et Vonmalt).

(') Voir pour des developpements relatifs ä ces deux alineas, Revue militaire de

1865, passim et particulierement le n<> du 15 juin. (Red.)
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Ces essais eurent pour premier resultat de faire rcjeter de prime-
abord un certain nombre de fusils, sur les 51 qui avaient ötö envoyes,
attendu qu'ils ne repondaient pas aux condilions voulues.

Une seconde serie d'essais eut lieu, ä la suite desquels on en
dösigna quatre (Joslyn, Peabody, Millbank et Hügel) consideres comme
les meilleurs et comme devant subir des epreuves ulterieures. Une

certaine quantite de nos nouveaux fusils d'infanlerie devait etre
transformöe d'apres chacun de ces syslemes, el un habile mecanicien,
M. Amsler, ä Schaffhouse, fut charge de ce travail qui n'a pu etre
acheve avant que les evenements politiques en Europe aient atteint
le point oü ils sonl parvenus; les circonstances paraissaient propices
ä de nouveaux essais reclamös du reste par les experts.

Des lors les evenements en Europe ont pris une tournure teile qu'il
est devenu de la plus haute importance pour la Suisse de se pourvoir
le plus vite possible d'une grande quantite de lusils ä chargement par
la culasse.

Le fait que le fusil se chargeant par la culasse s'est recommande
de lui-möme dans d'importantes circonstances et que les vicloires de

l'armee prussienne en Boheme peuvent lui ötre attribuees en grande
partie, le fait aussi que noire patrie court toujours le danger d'etre
enlrainee dans de graves complications, ces causes reunies fonl que
le peuple et les aulorites suisses n'ont qu'une voix pour demander

que notre armement soit mis sur le meine pied que celui des armees
les mieux pourvues sous ce rapport.

C'est sous l'impression de ce sentiment que le Conseil national a,
dans sa seance du 7 courant, pris la resolution suivante:

« Le Conseil fedöral esl invite ä faire un rapport et ä prösenter,
« pendant le cours de la session actuelle, des propositions pour Tin-
« troduclion des fusils ä chargement par la culasse et pour Tacqui-
« silion du plus grand nombre possible de ces armes pour Tarmee
« suisse. »

Nous nous empressons en consequence de vous presenter le rapport

que vous nous avez demande et sur lequel le Departement
militaire a consulte la commission speciale.

Nous ne pensons pas qu'il soit necessaire d'insister ä nouveau sur
la necessite de Tintroduetion du fusil ä chargement par la culasse; le
but du present rapport est plutöt de discuter d'une maniere plus
approfondie les mesures a prendre pour arriver plus sürement ä noire
but.

Eu egard aux avantages que presentent les armes ä feu ä chargement

par la culasse, nous ne pouvons assez repöter que nous devons

plus que tout autre Etat meltre entre les mains de nos troupes des
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armes qui soient, pour le moins, aussi bonnes que celles de nos
adversaires. La Suisse a reconnu de tout temps ce principe, el aujourd'hui

que notre nation attache un si grand prix ä l'aptitude au tir et

aux eflels d'un feu bien dirige, il faut s'allacher ä choisir la meilleure
arme ä feu.

II est maintenant hors de doute que le fusil ä chargement par la

culasse est la meilleure arme ä feu actuelle, comme possedant la

portee, la justesse, la force de penetration, la tension de la trajectoire

et en outre l'importanle propriete d'une grande rapidite de tir.
Cette grande rapidite permet ä chaque homme de lirer 5 ä 7 coups

par minute, et meme 15 coups avec une arme ä repelilion, tandis

que le fusil actuel ne permet de lirer lout au plus que 2 coups par
minute.

Les avantages que proctire une teile rapidite sont assez evidenls

pour qu'il soit inutile d'insister sur ce point.
Dans une altaque, l'avanlage sera pour la troupe qui peut entretenir

son feu tout en avancant, plutöt que pour celle qui ne fait que
s'avancer sans pouvoir tirer.

C'est surlout dans la defense que se montre l'avantage de ce feu

rapide, parce qu'une troupe pourvue du fusil k chargement par la
culasse peut accabler l'assaillant sous une grele de projecliles et rompre

ses lignes avant que celui-ci ait pu Taborder. C'est une raison

qui fait que le fusil se chargeant par la culasse a une superiorite sur
l'arme de la cavalerie, ce qui est surlout important pour nous qui
n'avons ä peu prös que Tinfanterie ä opposer ä la cavalerie de
Tennemi.

La defense a encore cet avantage que Tarme ä chargement par la
culasse peut se charger aussi rapidement dans toules les positions du

corps que dans la position ordinaire, de sorte que celui qui se defend
n'a pas besoin de s'exposer au feu de l'assaillant, comme cela est

malheureusement le cas avec le fusil ordinaire.
Le plus grand nombre de coups que le soldat a ä sa disposition

presente encore cet avantage, qui doit aussi entrer en ligne de comple,
que Thomme n'est pas desarme apres le coup qu'il vient de tirer,
comme avec le fusil ordinaire, mais est au contraire tout pröt ä

envoyer immediatement un autre projectile. Ce sont les armes a repe-
tilion qui ofl'ront cette pröcieuse ressource au plus haut degre. 11 n'y
a rien qui soit plus demoralisant pour Thomme que de se sentir
expose sans defense au feu de Tennemi pendant qu'il est oecupe ä

charger son arme et ä placer la capsule.
Comme les fails parlent plus haut que tous les raisonnemenls en

faveur d'un renouvellement de Tarmement, nous nous oecuperons
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maintenant de la question de l'acquisition des armes ä chargement

par la culasse, afin d'etre ä meme d'en pourvoir dans le plus bref delai

possible, tout ou partie de Tarmee.
Avant tout nous devons, nous rapportant aux demarches qui ont

dejä öle faites pour cela, vous faire observer que nous n'avons pas,

pour le moment, de modele particulier ä vous recommander sur
lequel les experls soient tombes d'accord.

Le fusil ä aiguille auquel les Prussiens doiveni en grande parlie
leur victoire et qui a ete tres perfectionne depuis 1848 est cependant

surpasse par les systemes americains, et il est probable que nous ne
recommanderons pas Tarme du lieutenant-colonel Hügel, qui esl
tres perfectionnee et qui se trouve parmi les 4 fusils choisis, attendu

que les armes ä precision Lefaucheux ont des avantages que ne
possedent pas les fusils ä aiguille.

D'apres notre maniere de voir, la preference devrait ölre accordee

aux fusils ä röpötition, contre les fusils a culasse simple, attendu que
Tarme ä repetition possede ä un bien plus haut degre que Tarme

simple, les proprietes qui caraclerisenl les armes ä chargement par
la culasse.

Comme le Systeme des revolvers n'a pas ete jusqu'ä present, au
moins ä noire connaissance, adapte au Systeme ä aiguille, nous re-
noncerons pour cette raison ä nous occuper des fusils ä aiguille.

Une des meilleures armes ä repetition qui aient passe entre les

mains des experts, c'est la carabine « Henry. » Mais eile presente
aussi quelques inconvenients, qui ont engage l'inventeur lui-meme ä

y apporter des changements tels, qu'il a annonce qu'il ne pourrait
repondre aux commandes particulieres qu'au prinlemps prochain. En

outre, une arme ä repelilion perfectionnee et qui repond ä toutes les

exigences nous a ete tout derniörement adressee.

Eu egard ä ces circonstances, nous nous voyons dans Tabsolue
necessite de renoncer actuellement ä la presentation d'un modele de

notre futur fusil se chargeant par la culasse.

II est maintenant certain que nous devons adopter le Systeme de

chargement par la culasse. II semble que nous pourrons en outre
arreter dejä actuellement que le calibre fixe par l'arrete föderal du
24 decembre 1863, ainsi que les dispositions qui sont laissees intactes

par le changement actuel du Systeme, doivent etre maintenus. Apres
les nombreuses investigations dont cette question a fait Tobjet, une
nouvelle discussion serait, ce nous semble, hors de propos.

D'un autre cöte, nous estimons que la question de savoir quelle
ordonnance doit elre arretöe pour l'avenir, merite d'etre examinee

avec calme et circonspection, et qu'il ne conviendrait pas d'adopter
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par des considerations du moment une reforme qui, plus tard, ne se

juslifiant pas devant une appreciation plus reflechie, n'aurait pas sa

raison d'ölre el finirait par entrainer de nouvelles el grandes depenses

pour la Confederation. Nous ferons toutefois remarquer que les Iravaux
de la commission sonl avances ä tel point qu'elle se trouvera prochainement

en mesure de fixer son choix sur un modele.
Vu Timporlance de la chose, nous pensons qu'il y a lieu pour

l'Assemblee federale elle-meme de fixer la nouvelle ordonnance, et de

decider si Ton adoptera Tarme simple ou Tarme ä repetition. L'objet,
selon nous, est d'une teile gravite que le cas echeant nous convoque-
rions l'Assemblee föderale extraordinairement pour une teile decision.
Pour le cas ou l'assemblee federale jugerail devoir accorder au Conseil
federal des pouvoirs ä cet effet, il serait naturellement dispose ä fixer
la nouvelle ordonnance sur la base des propositions d'experts.

Toutefois, afin de pouvoir traiter en loule securite une question si

importante pour l'avenir, sans negliger les mesures de precautions ä

prendre pour le cas d'un danger subit dont la Suisse viendrait ä etre

menacee, le Conseil föderal pense que ce qui conviendrait le mieux
serait de lui donner Taulorisation et de le charger de faire acheter
dans le moindre delai possible un cerlain nombre de fusils se

chargeant par la culasse. Gelte acquisilion ne pourrait guere se faire que
dans l'Amerique du Nord, el nous chercherions ä nous assurer la

fourniture de bonnes armes par Tintcrmcdiaire d'experts capables. II
est vrai que pour cet achat exceptionnel on devrait faire abslraction
de Tunile de calibre teile qu'elle a ete adoptöe; mais en presence du
but propose, une difference momentanee de calibre ne constituerait

pas, selon nous, un obstacle majeur.
II va sans dire que nous devrions songer ä nous procurer en meme

temps une partie des munitions necessaires, tout en avisant ä ce que
celles-ci puissent etre confectionnees plus lard dans le pays möme.

Quant au nombre des armes ä acheter, les avis peuvent differer,
et du cours des evenements dependra la mesure dans laquelle le Conseil

föderal ferait usage d'une teile autorisation.
Afin d'ötre pret ä tout evönement, le Conseil federal propose qu'on

Tautorise ä faire Tacquisilion de 30,000 fusils au maximum avec les

munitions, et qu'il lui soil allouö ä cet effet un credit special jusqu'ä
concurrence de 3 '/» millions.

Nous croyons pouvoir recommander cette acquisition d'autant plus

que ces armes constitueraient en tout cas une bonne reserve, meme
alors que Ton adoplerait le fusil se chargeant par la culasse pour
Tarmement de toutes nos Iroupes. Nos approvisionnements en reserve
sont encore si insuflisants, qu'un pareil complement conservera son
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prix aussi pour la suite. Comme la valeur de ces armes sera porlee ä

Tinventaire federal, le compte d'inventaire s'clövera ä peu pres ä ce
chiffre et la somme relativement forte de 3 4/2 millions n'a pas de

quoi trop effrayer. Si nous considerons les sacrifices que les pavs qui
nous avoisinent fönt dans le meme but, nous devons nous eslimer
heureux de nous en tirer ä ce prix au milieu de la crise actuelle. Si
les conjonetures venaient ä s'aggraver pour la Suisse, il n'esl assuröment

personnc qui ne voie avec satisfaction qu'on ait avisö ä lemps.
II resulte de ce qui precede que, dans l'opinion du Conseil föderal,

la question du Systeme ne doit point ötre combinee avec celle du
besoin momentane. La premiere demande une appreciation calme, la
seconde appelle une action prompte. 11 serait ä craindre qu'en voulant
concilier les deux interöts, Ton ne tint pas dümenl compte du besoin
du moment, ou qu'en preeipitant la queslion du Systeme on se pre-
parät des regreis pour l'avenir.

En ce qui concerne la fabrication du fusil d'infanterie actuel, qui
est en cours chez nous, il faut naturellement encore utiliser les pieces
d'armes döjä existantes chez les fabricants, et nous estimons que les

chiffre des nouveaux fusils d'infanterie, ä Tordonnance de 1863,
s'ölevera ä environ 30,000. La fabrication ne saurait etre suspenduc
aussi longtemps que Ton ne possedera pas une quantite süffisante
d'armes sc chargeant par la culasse, attendu qu'il existe des conlrats
avec les entrepreneurs et que notre approvisionnement d'armes est

loin d'ötre süffisant. Le lemps et les circonstances döcideront si nous

pouvons proceder ä la transformation des fusils et des carabines de

petit calibre existant. Apres Tachal des armes, ce qu'il y aura de plus

urgent sera Tötablissement et Torganisalion de la nouvelle fabrication,
et le Conseil federal se fera un devoir de le metlre en oeuvre par tous
les moyens dont il dispose.

Berne, ie 12 juillet 1866. Au nom du Conseil föderal suisse :

Le Prösident de la Confödöration,
J.-M. Knüsel.

Lc Chancelier de la Confödöration,
Schiess.

Ensuile de ce rapport el des discussions el propositions auxquelles
il a donne lieu, l'Assemblee föderale a adople Tarrete ci-apres:

Arrele föderal concernant l'introduction des fusils sc chargeant

par la culasse.

L'assemblee federale de la Confederalion suisse, vu un message du
Conseil federal du 12 juillet 1866,
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Arrete :

1° Tous les hommes de Tarmee federale portanl fusil (elite et

reserve), seront munis du fusil se chargeant par la culasse.

Le calibre fixe par Tarrele lederal du 28 janvier 1863 est maintenu ;

2° Les fusils et les carabines de petit calibre existants ou en

fabrication, de meme que les fusils Prelaz-Burnand, en tant que ceux-ci

se preteront ä la transformation, seront transformes au sysleme de

chargement par la culasse.

Le Conseil federal esl aulorise ä fixer le Systeme de transformation
et ä proceder immediatement ä l'execution aux frais de la Confederation

;

3° Pour le cas oü il serait possible d'obtenir immediatement ou
dans le plus bref delai, soit par voie d'acquisition ou autrement, un
certain nombre de bons fusils se chargeant par la culasse, le Conseil
föderal est, en outre, autorise ä les acquörir pour le döpöt federal;

4° Le Conseil födöral presentera, sans delai, ä l'Assemblee föderale

un rapport et des propositions sur Tordonnance et Tintroduetion des

nouveaux fusils se chargeant par la culasse, qui, independammenl
des fusils transformes seront encore necessaires, et, le cas echeant,
il convoquera exlraordinairement l'Assemblee föderale.

Le Conseil fedöral est charge de prendre actuellementles dispositions
necessaires en vue de la prompte execution du traite y relatif;

5° La fabrication des fusils d'infanterie actuels sera continuee
jusqu'ä cc que l'introduction des nouveaux fusils so chargeant par la
culasse (article 4), soit deerötee par l'Assemblöe föderale.

6° Le Conseil federal est chargö de Texeculion du present arrele,
et le credit necessaire ä cet effet lui est allouö.

MODIFICATION AU REGLEMENT POUR L'ADMINISTRATION
FEDERALE DE LA GUEBRE.

Parmi les diverses mesures miliiaires adoptees par les Chambres
federales dans leur derniere session, nous avons ä mentionner une
modification au reglemenl pour Tadministralion federale de la guerre,
ölevant d'une maniere equitable le maximum de Tindemnile ä payer
pour chevaux peris au service. L'article 66 du susdit reglement avait
fixe le maximum de l'indemnite que la caisse militaire federale rem-
bourse pour les chevaux peris au service ä fr. 600 pour un cheval


	Rapport du Conseil fédéral à la haute assemblée fédérale concernant l'adoption d'armes se chargeant par la culasse

